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CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES

 

AR n° : 078-227806460-20150918-lmc188138-DE-1-1
     
  COMMISSION PERMANENTE  

     

  Séance du vendredi 18 septembre 2015  

POLITIQUE A06 CONFORTER L'ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DURABLE DES YVELINES
SUBVENTIONS 2015 DE FONCTIONNEMENT AUX

ORGANISMES DE TOURISME ET SYNDICATS D'INITIATIVE

   

 
LA COMMISSION PERMANENTE,
 
Sur le rapport de MME JOSÉPHINE KOLLMANNSBERGER ,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu l’article 59 de la délibération du Conseil Départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation
d'attributions à la Commission Permanente ;
 
Vu les demandes de subventions de fonctionnement présentées par les Offices de Tourisme et les
Syndicats d'Initiative des Yvelines pour l’année 2015 ;
 
Vu les propositions d’attribution de subventions départementales pour l’année 2015 arrêtées par le
Comité Départemental du Tourisme lors de la réunion de son Bureau du 5 mai 2015;
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Départemental,
 

APRES EN AVOIR DELIBERE
 
DECIDE d'allouer aux Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative des Yvelines les subventions
2015 indiquées ci-dessous, pour un total de 55 900 euros.
 
Communes Appellation et classement Montant de la

subvention pour 2015
Ablis Syndicat d’initiative 75 €
Achères Syndicat d’initiative 75€
Bougival Office de tourisme. 1 étoile 2950 €
Chevreuse Office de tourisme. 1 étoile 1950 €
Conflans-Sainte-Honorine Office de tourisme, 1 étoile 1500 €
CCPH Houdan Office de tourisme. 1 étoile « O.T. du

Pays Houdanais »
2350 €

Jouy-en-Josas Office de tourisme. 1 étoile 2550 €
Maisons-Laffitte Office de tourisme. 2 étoiles 2950 €
Marly-le-Roi Office de tourisme. 2 étoiles 4450 €
Le Mesnil-Saint-Denis Syndicat d’initiative 1000 €
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Montfort l’Amaury Office de tourisme. 2 étoiles 3350 €
Neauphle-le-Château Syndicat d’initiative 600 €
Le Perray-en-Yvelines Syndicat d’initiative 300 €
Poissy Office municipal de tourisme. 1 étoile 1900 €
Rambouillet Territoires Office municipal de tourisme. 3 étoiles 5700 €
Saint-Germain-en-Laye
 

Office municipal de tourisme. 3 étoiles 5700 €

Saint-Rémy-lès-Chevreuse Office de tourisme. 1 étoile 1700 €
Versailles Office de tourisme. 3 étoiles 14 700 €
Le Vésinet Syndicat d’initiative

« S.I. et Défense du Site du Vésinet »
100 €

Yvelines Union Départementale des O.T.S.I. des
Yvelines

2000 €

Totaux :   55 900€
 
DIT que les subventions sont imputées au chapitre 65, articles 6574 et 65736 : du budget
départemental.
 


